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LIGUE B.C. RIVE-NORD

SAISON 2011-2012
LE MARQUEUR DOIT OBLIGATOIREMENT INSCRIRE  L’HEURE DU DÉBUT ET L’HEURE DE LA FIN DE LA PARTIE SUR LA FEUILLE  DE POINTAGE DANS L’ESPACE RÉSERVÉ À CETTE FIN

DURÉE DES PARTIES:
NOVICE  et ATOME  :  1e période :10 minutes chronométrées  




    
2e et 3e périodes : 15 minutes  chronométrées
Le temps de jeu excluant la réfection de la glace :
Novice : 65 minutes
       Atome : 65 minutes

PEE WEE, BANTAM, MIDGET ET JUNIOR
TEMPS DE JEU ALLOUÉ POUR LA PARTIE EXCLUANT LA RÉFECTION DE LA GLACE : 
80 MINUTES
1ÈRE ET 2IÈME PÉRIODE    15 MINUTES CHRONOMÉTRÉES

3IÈME  PÉRIODE

La durée de la 3ième période est chronométrée et le temps est déterminé en fonction du temps disponible alloué pour la glace et selon le principe suivant :

L’ARBITRE DU MATCH après avoir vérifié le temps alloué pour la partie, détermine la durée de la 3ième période de la façon suivante :

Temps disponible (temps restant) divisé par 2 plus 5 minutes = durée de la 3ième période

EXEMPLE :

IL est 20 h , et l’heure  de glace se termine à 20h30, donc il reste trente (30) minutes disponibles.
30 minutes divisées par 2 = 15 minutes

15 minutes + 5 minutes = 20 minutes chronométrées
CE TEMPS DOIT ÊTRE INDIQUÉ SUR LA FEUILLE DE POINTAGE
Une partie prend fin quand le temps chronométré est écoulé ou que la plage de temps allouée est terminée.
_________________________________________________________________
Après la 2ème période complétée, le match est considéré joué et valide. 
LORSQU’UNE ÉQUIPE VIENT EN DÉSAVANTAGE DE  SEPT (7) BUTS APRÈS LA 2ÈME PÉRIODE, LA BALANCE DU TEMPS À JOUER NE SERA PAS CHRONOMÉTRÉE.
TEMPS D’ARRÊT

Il n’y pas de temps d’arrêt au cours des parties de la saison régulière, des séries éliminatoires et des finales, pour les équipes évoluant sous la juridiction de la ligue

RÉCHAUFFEMENT

Novice, Atome, Pee Wee, Bantam et Junior inclusivement . Le temps de réchauffement est de :

 trois (3) minutes  continues ( incluant le regroupement des joueurs). S’il y a lieu, les 10 minutes d’attente pour qu’une équipe ait le nombre de joueurs (8 joueurs+ 1 gardien) sont incluses dans le temps de la partie et sont calculées à PARTIR DU MOMENT OÙ LES OFFICIELS ARRIVENT SUR LA GLACE.  Dans ce cas, le temps de réchauffement fait partie de ces 10 minutes.
Temps de repos
90 secondes chronométrées entre les périodes. Il n’y aura pas de temps de repos pour des divisions Novice et Atome
Aucune période supplémentaire en saison régulière.

Nombre de joueurs en uniforme

Toute équipe qui, au début de la partie, se présente avec moins de  huit (8) joueurs excluant le ou les gardiens de but, à compter de l’heure programmée pour la partie, un délai maximum de 10 minutes sera accordé à l’équipe pour se présenter sur la glace avec le nombre requis de joueurs. 
NOMBRE DE JOUEURS REQUIS À LA SIMPLE LETTRE  (ART.7.2.1 P. 79 livre des règlements administratifs de HOCKEY QUÉBEC).
Au simple lettre, une équipe doit se présenter au début du match avec un minimum de huit (8) joueurs en uniforme, plus un  (1) gardien de but.

Le temps de délai sera retranché du temps alloué pour la partie

Après ce délai, l’équipe fautive perd automatiquement la partie et son point de comportement. L’arbitre signera la feuille de pointage. 

EN AUCUN TEMPS, CETTE PARTIE NE PEUT ÊTRE TRANSFORMÉE EN PARTIE HORS-CONCOURS .L’ÉQUIPE LOCALE  UTILISERA LA GLACE POUR UNE PRATIQUE.
